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LACHON ARA (3 ème partie) 

  
Afin de comprendre cela, il faut remonter aux principes de la création. 
 
Quand Hachem a créé le monde, la Torah écrit : « Béréchit bara Elokim »,                                
au commencement Elokim créa. Cela signifie qu’Hachem a voulu créer le monde avec                 
la « midat hadin », l’attribut de justice. Or, voyant que le monde ne subsisterait pas devant 
une telle rigueur, Il a associé à la midat hadin, la midat  hara’hamim, la miséricorde. 
 
Ainsi, le monde a besoin de ces 2 éléments pour subsister. 

Si on devait définir chacun de ces 2 termes, on dirait que la miséricorde est la faculté de 
passer sur la faute et le din, la justice, la capacité à punir. Pourtant, la notion de din est 
plus complexe et plus profonde. C’est un système de cause à effet. Lorsque que l’on fait 
une action A, on déclenche une punition B. On pourrait se poser la question :                   
pourquoi existe-t-il la midat hadin et pourquoi le monde ne fonctionne-t-il pas uniquement 
avec la midat hara’hamim ? 
En fait, Hachem a voulu qu’un homme mérite son Olam haba, son monde futur, qu’il ne 
l’obtienne pas gratuitement, ce que les Hahamim appellent le pain de la honte. 
S’il n’y avait que la miséricorde, on pourrait tout obtenir sans effort, il n’y aurait pas de 
mérites. A l’inverse, le din implique l’effort, donc jugement et récompense. 
Ce principe de din étant posé, il faut relever un paradoxe. 
Dans la Parachat Balak, le prophète Bilaam, dans une de ses prophéties concernant Israël, 
dit : « Il ne regarde pas l’iniquité en Ya’acov, Il ne voit pas de mal en Israël. » 
 
Cela signifie qu’Ha chem a introduit le din dans le monde mais Lui ne s’occupe pas du 
din. 
 
S’il en est ainsi, qui s’occupe du din ? 
 
Il existe une notion qui s’appelle « Beth Din chel Maala », le Beth din céleste.                       
Cette institution est composée entre autres des Tsadikim de la génération, comme l’a 
expliqué Rav El’hanan Wassermann lors de l’éloge funèbre du ‘Hafets ‘Haïm. Elle a reçu 
d’Hachem le pouvoir de juger, c’est un pouvoir délégué, mais Hachem reste à l’extérieur 
du jugement. Hachem aime tellement le peuple juif qu’il ne veut pas s’occuper du din,               
tel un père  à qui on demanderait de siéger dans un tribunal qui pourrait condamner              
son fils à mort. C’est inconcevable ! 
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La Guémara Sanhédrin dit que la miséricorde d’un père pour son fils est infinie à l’inverse 
du fils envers le père. Pour que ce tribunal fonctionne, il faut déclencher un din et                
pour cela, il faut un accusateur.  
Qui joue le rôle de l’accusateur ? Hachem a créé un ange qui s’appelle le Satan sans qui               
il n’y a ni accusation, ni din. Cet ange a 3 appellations mais en réalité, c’est le même. 
 
Il s’appelle : 

      1- Yetser ara 
      2- Satan 
      3- Malakh amavet, l’ange de la mort. 

 
Sa première mission est d’inciter la personne à faire une avéra, c’est le Yetser ara. 
Ensuite, il vient accuser devant le Beth din céleste, c'est le Satan (léasstin, accuser).  
Enfin, la conséquence, il redescend pour punir. 
On a donc tout un système judiciaire qui a été mis en place pour juger l’homme et le 
récompenser ou le punir. 
 
                                                                                                                              A SUIVRE 
 


